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PROTOCOLE DE MADRID CONCERNANT L’ENREGISTREMENT
INTERNATIONAL DES MARQUES

Déclaration faite selon l’article 5.2)b) et c) du Protocole : République islamique d’Iran

1. Le 26 juillet 2004, le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété
Intellectuelle (OMPI) a reçu du Gouvernement de la République islamique d’Iran la
déclaration visée à l’article 5.2)b) et c) du Protocole, selon laquelle le délai d’un an pour
notifier un refus provisoire de protection est remplacé par 18 mois et un refus provisoire
résultant d’une opposition peut être notifié après l’expiration du délai de 18 mois.

2. Cette déclaration entrera en vigueur le 26 octobre 2004.
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